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Article F : Procédure de révision du Traité constitutionnel :

•  Ajouter dans le deuxième paragraphe de cet article « d�une Convention qui précèdera
celle » :

Si le Conseil, après avoir consulté le Parlement européen et, le cas échéant, la Commission, émet un
avis favorable à la réunion d�une Convention qui précèdera celle d’une conférence des
représentants des gouvernements des États membres, celle-ci est convoquée par le président du
Conseil en vue d’arrêter d’un commun accord les modifications à apporter au Traité constitutionnel.
Dans le cas de modifications institutionnelles dans le domaine monétaire, le Conseil de la Banque
centrale européenne est également consulté.

Explication éventuelle :

Le texte proposé par le secrétariat ne modifie pas sensiblement la méthode actuelle de révision des

traités. Comme les négociations intergouvernementales concernant le Traité de Nice l’ont montré,

cette méthode ne semble pas être la plus appropriée pour l’Union. Par conséquent, il faut inclure la

méthode conventionnelle comme voie privilégiée de révision du Traité constitutionnel. En effet,

l�une des principales nouveautés de cette méthode consiste dans le fait qu�elle a modifié la

notion du pouvoir constituant à l�échelle de l�Union tout en élargissant sa base parlementaire.

C’est en cela que la méthode conventionnelle se distingue principalement du processus de

négociation diplomatique classique, et cet acquis devrait être maintenu.


